
Focus sur le cantonnement successoral : aspects pratiques
Niveau : Pratique courante

Durée : 0,28 jour(s) soit 2,0 heure(s)

Public concerné
Tout public traitant du droit patrimonial de la famille

À la fin de la formation le bénéficiaire sera capable de :

Tirer du cantonnement le meilleur parti pratique possible
Savoir conseiller utilement à ses clients la faculté de cantonner  
Mettre en œuvre le droit de cantonner les libéralités
Savoir traiter les conséquences liquidatives du cantonnement à partir d'exemples pratiques

Contenu :
A quoi sert-il réellement ? Pourquoi le conseiller et ne pas
l’omettre ?
Quels enjeux stratégiques ? Quelles solutions apporte-t-il ?
Quel est son périmètre successoral d’application ?
Quand le proposer ?
Comment le mettre en œuvre ?

Prérequis
Connaissances générales en droit patrimonial de la famille.

Modalités pédagogiques

Type de formation : inter, intra ou commandé
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L'animation pédagogique permet de susciter l'engagement des stagiaires et de favoriser l'interactivité
avec le formateur.

Animation et mise en œuvre pédagogique par des exemples pratiques et des mises en situations
professionnelles illustrant la théorie.

Un support de formation est mis à disposition de chaque stagiaire sur le portail dédié à l’UND de manière
dématérialisée.

Mise à disposition de ressources pédagogiques complémentaires sous différents formats numériques
accessibles depuis la plateforme dédiée à l’Université Nationale Digitale.

Modalités d'exécutions et techniques
En Visioformation : Plateforme de visioconférence adaptée à l'animation pédagogique.

Accès à votre salle virtuelle et aux ateliers en live depuis la plateforme.

Modalités d'encadrement
Inafon s'assure préalablement à la formation que le formateur dispose des qualités pédagogiques et des
compétences techniques d'expertise nécessaires pour dispenser la formation.

Modalités de suivi et appréciation des résultats
Émargements par l'édition du rapport des connexions à la plateforme de l’événement.

Évaluation à chaud à l’issue de la formation :
un quiz en ligne est adressé à chaque stagiaire afin de lui permettre d'évaluer ses connaissances et
compétences acquises au cours de la formation. Les résultats de l’évaluation restent confidentiels pour
chaque stagiaire ;

un questionnaire en ligne de satisfaction de fin de formation est adressé à chaque stagiaire (enquête
mesurant la qualité organisationnelle et pédagogique de la formation).
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Remise d'une attestation
Une attestation de fin de stage est remise à chaque stagiaire à l’issue de la formation
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